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AU LECTEUR.

Tout le monde sait que l'évoque vStro&smayer, et plusieurs

autres prélats distingués de l'église de Rome, s'opposent cha-

leureusement au nouveau dogme de l'infaillibilité papale.

Ce qui suit, doiiné comme étant la substance du discours de

l'évêque Strossmayer, a été mis largement en circulation sur

ce continent et en Europe.

Comme on devait s'y attendre, dans l'intérêt de l'église dt

dogme de l'infaillibilité.

La question qui doit être maintenant soumise aux Catholiques

Romains intelligents n'est pas si l'évêque Strossmayer a pro-

noncé mot à mot toutes les paroles du discours qu'on lui attribue,

mais si les arguments qu'on avance en son nom sont ce qu'ils

prétendent être fondés sur les Saintes Ecritures et sur des faits

historiques incontestables. L'Ecrituic Sainte et l'histoire seules

peuvent donner du poids à cette traduction. Si elle y est con-

forme acceptez-la, sinon, rejetez-la.

Montréal, Septembre 1S72.

t
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DISCOURS DE L'KVKQUE STROSSMAYER,

DEVANT I.E PAPE KT lOUS LES CAUniNAUX, AnClIEVEQJJES,

ET KVKCtlES, KKL'MS Al' CONCILE DU VATICAN.

SUR L'INFAILLIBILITÉ.

V^NKiiABLEs Pkke ET Frères,

Ce n'est pas sans trembler, et pourtant c'est avec une
conscience libre et tranquille devant Dieu qui vit et qui me voit,
que j'ouvre la bouche au milieu de vous devant cette auL;uste
assemblée.

Depuis le temps ail je sieste, ici, i.,\yc /ous, j'ai prêté une
oreille tres^ attcnti,vt, îi;i.ix, discours' qui onf été prononcés dans
cette salle, désirant ardemment qu'un rayon de lumière, descen-
dant d'eu haut, vint éclairer les jeux de mon intelligence, et me
mettre en état de voter, avec une parfaite connaissance de cause,
ïïur les canons de ce saint concile écuménique.

Pénétré des grandes responsabilités qui pèsent sur moi, et
dont Dieu me demandera compte, je me suis mis à étudier, avec
la plus sérieuse attention, les écrits de l'Ancien et du Nouveau
Testament, demandant à c^s vénérables monuments de la vérité
de me faire comiaître si le saint pontife, qui préside ici, est
réellement le successeur de Saint Pierre, le vicaire de fésus-
Christ, et l'infaillible docteur de l'Eglise.

Pour résoudre cette grave question, j'ai dû fermer les yeux
sur l'état présent des choses, et me transporter en esprit, le

flambeau évangélique à la main, au jour oîi il n'y avait ni ultra-
montanisme ni gallicanisme, mais oîi l'Eglise avait pour docteurs
St. Paul, St. Pierre, St. Jacques et St. Jean—docteurs à qui l'on
ne peut contester l'autorité divine sans mettre en doute ce qu'en-
seigne la Sainte Bible qui est ici devant moi, et que le concile
de Trente a proclamé " la règle de la foi et des monu-s."

J'ai donc ouvert ces pages sacrées. Eh l)ien ! oserai-jc le

dire?.. .Je n'ai rien trouvé qui autorisât ni de près ni de loin,
l'opinion ultramontaine. lîien plus, à ma très grande surprise,
je ne vois pas. dans ces temps apostoli(iues, qu'il soit plus



question d'un pape, successeur de vSt. Pierre et vicaire de Jésus-
Christ, que de Mahomet qui n'existait pas alors.

Vous, Monseigneur Manning, vous direz que je blasphème;
vous, Monseigneur Pie, que je suis un tou. . Non, Messeigneurs,
je ne bhisphcMiie pas ; non, je ne suis pas un fou. Mais, ayant Ui

le Nouveau Testament d'un bout à l'autre, je déclare devant
Dieu, la main levée vers ce grand crucifix, que je nui découvert
aucun vestige de la papauté telle qu'elle existe maintenant.

Ne me refusez pas votre attention, mes vénérables frères ;

par vos murmures et vos interruptions ne justifiez pas ceux qui
disent, comme le père Hyacinthe, que ce concile n'est pas libre,

mais que nos votes ont été imposés dès le commencement. S'il

en était ainsi, cette auguste assemblée, sur laquelle sont tournés

les yeux du monde entier, tomberait dans le plus honteux mépris.

Voulons-nous la faire grande, que chacun de nous soit libre.

Je remercie son Excellence Mgr. Dupanloup pour le signe

d'approbation qu'il fait de la tête ; cela m'encourage et je con-

tinue,

En lisant donc les Saints Livres avec toute l'attention dont le

Seigneur m'a rendu capable, je n'ai point trouvé un seul chajîi-

tre, le moindre petit verset, où Jésus-Christ donne à St. Pierre la

supériorité sur les apôtres^ ses confrères.^

Si Simon, fils der.^(}^^?/*yP^^ ^^e. fa^f'/Ce quC; l'qn'croit que
Sa Sainteté Pie IX»*QSt tniji>iîi*diî>aî,' il est «étonwant'ffue Christ

n'ait pas dit à ses disciples :
" Qiiand je serai remonté vers

mon Père, vous obéirez tous à Simon Pierre comme vous m'o-

béissez à moi-même
;
je l'établis mon vicaire sur la terra."

Non seulement Jésus-Christ garde le silence sur ce point,

mais il pense si peu à donner un chef à l'Eglise, que lorsqu'il

promet des trônes à ses apôtres pour juger les douze tribus

d'Israël (Matt. 19. 28), il leur en promet douze, un pour chacun
sans spécifier que parmi ces trônes il y en a un plus élevé que les

autres, lequel doit être pour Pierre. Que conclure de son silen-

ce .'*. . . La logique nous le dit : que Christ n'a pas voulu établir

Pierre le chef du collège apostolique.

Quand Jésus-Christ envoya les Apôtres a la conquête du
monde, il leur conféra à tous également le pouvoir de lier et de

délier ; il leur donna à tous également le pouvoir du Saint-Esprit.

Permettez-moi de le répéter : s'il avait voulu constituer Pierre son

vicaire, il lui eût donné, en termes précis, le commandement sur

son armée spirituelle.

Christ, dit la Sainte Ecriture, défendit à Pierre et à ses

collègues d'exei'cer aucune domination, aucune autorité, aucun
pouvoir sur les fidèles, à la manièie des princes des Gentils

(Luc, 22. 25). Si St. Pierre avait été fait pape, Jésus n'eût pas

parlé de la sorte, car selon nos traditions, la papauté tient dans

\^

Je

I
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ses mains deux épées, symboles de son double pou\ oir spirituel et

temporel.

On fait m'a profondément surpris. En y réfléchissant bien,

je me suis dis à moi-même : Si St. Pierre avait été pape, ses

collèofues se seraient-ils permis de l'envoyer avoc St. Jean à

Samarie pour y prêcher l'Evanj^^ile du Fils de Dieu ? (Actes S. 14.)

Qiie penseriez-vous, vénérables Frères, si, en ce moment, nous
nous permettions d'envoyer Sa Sainteté Pie IX et Mgr. l'iantier

au patriarche de Constantinople pour le conjurer de mettre un
terme an schisme d'Orient?

Mais il y a im autre fait d'une plus jurande importance encore.
Un concile écuménique est tenu à Jérusalem pour décider des

questions qui divisent les fidèles. Qiii aurait convocjue ce con-

cile si St. Pierre avait été pape.''. . . vSt. Pierre. Qiii l'aurait

présidé ? St. Pierre ou ses légats. Qui en aurait formulé ou
promulgué les Canons.^ ... St. Pierre. Eh bien! rien de tout

cela n'est arrivé. L'apôtre assistait au concile, comme tous ses

autres collègues, et ce n'est pas lui qui en résuma les conclusions,

mais St. Jacques ; et quand les décrets furent promulgués, ce fut

au nom " des Apôtres, des Anciens et des frères." (Actes 15.)

Est-ce là ce qui se pratique dans notre Eglise ?

Plus attentivement j'examine, ô vénérables frères, plus je

demeure convaincu qu'il n'y a pas dans les Saintes Ecritures

l'ombre d'apparence de la suprématie du fils de Tonas.

Pendant que nous enseignons aujourd'hui que l'Eglise est

bâtie sur St. Pierre, St. Paul, dont l'autorité ne peut être mise en
doute, dit. dans son épître aux Ephésiens (3. 20), "qu'elle est

bâtie sur le fondement des Apôtres et des Prophètes, Jésu.s-Christ

étant lui-même la priuci])ale pierre de l'angle." Le même
apôtre est si loin de croire à la supiématic de St. Pierre, qu'il

blâme ouvertement ceux qui disent : "Je suis à Paul, et moi je

suis à Apollon," (i Cor. i. 13), dans les mêmes termes que ceux
qui disent : " Je suis a Pierre." Si ce dernier apôtre avait été le

vicaire de Jésus-Christ, St. Paul eût jDvis bien garde de censurer
si violemment ceux qui tenaient pour son collègue.

Le même apôtre Paul, ênumérant les divers ministères de
l'Eglise, mentionne les Apôtres, les Prophètes, les Evangélistes,

les Docteurs, et les Pasteurs. Est-il croyable, vénérables frè-

res, que St. Paul, le grand apôtre des Gentils, eût oublié le pre-

mier de ces ministères, la papauté, si la papauté avait été d'ins-

titution divine.'' ... Il me semble que cette omission eût été aussi

impossible que le serait une histoire du présent concile qui ne
ferait aucune mention de vSa Sainteté Pie IX. (Plusieurs voix :

Silence, hérétique, silence!)

Calmez-vous, vénérables frères
;
je n'ai pas fini encore. En

me défendant de continuer, vous vous montrez au monde comme
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aLïissant iiuil, coiiiinc fermant la bouche au [)lus luunhle uicuibrc

lie cette assemblée, {e poursuis.

L'a[)ôtre Paul, dans ses lettres uilressées aux diverses éy^lises,

lie tait aucune mention de la suprématie de Pierre. Si cette

suprématie avait existé ; si, en un mot, l'C^j^lise avait eu un chef

suprême, infaillible dans ses cnseij^ncments, le <^rand apôtre des

Gentils aurait-il oublié de le mentionner ? Qjio dis-je,'' il eût

écrit une lonj^ue lettre sur ce sujet d'une souveraine importance,

(^uand il bâtit l'édifice de la doctrine chrétienne, en oublierait-il la

loiidation et la clef de la voûte .^. . . Alalntenant, à moins de tenir

riC^lise des Apôtres pour hérétiriue, ce c{u'aucun de nous ne vou-

drait avancer, nous sommes forcés de reconnaître (|ue l'Eij^lise n'a

jamais été plus belle, plus pure, plus sainte qu'aux jours où elle

n'avait point de pape. (Cris: cela n'est ])as vrai ; cela n'est pas

vrai !) Qiie Mt^i*. l'évêcjue de Laval ne dise pas " non." Si

aucun de vous, mes vénérables frères, osait penser que rE<jjlise,

c[ui a auiourd'hui un pape pour son chef, est plus ferme dans la

foi, plus pure dans la moiale que l'Eii^lise Apostoli([ue, qu'il le

dise ouvertement a la face de l'imivcrs : car cette enceinte est le

centre d'où nos paroles s'einoleut d'un pôle ;i l'autre pôle.

Je continue: Ni dans les écrits de St. Paul, ni dans ceux de

St. Jean ou <lc St. Jac(jues, je n'ai décou\ert aucune trace, aucun,

germe du pouvoir papal. St. Luc, l'historien des travaux évan-

géliques des Apôtivs, garde aussi le silence sur ce point essen-

tiel.

Or ce silence de ces hommes de Dieu, dont les écrits font

partie du Canon des Livres divinement inspirés, est aussi inex-

plicable, si St. Pierre avait été pape, cjue le serait le silence

de Mr. Thiers, s'il avait omis le titre d'empereur dans son his-

toire de Napoléon I^onapartc.

J'aperçois hi devant moi un membre de l'assemblée qui dit en

me montrant du doigt : Voihi un évêciuc schismaticjue, qui s'est

glissé parmi nous sous de fausses couleurs.

Non, non, vénérables frères, je ne suis point entré dans cette

auguste assemblée comme un voleur, par la fenêtre, mais comme
vous tous, par la porte. Mon titre d'évêque m'en donne le droit,

de même que ma conscience de chrétien me force de parler et

de dire ce que je crois être la vérité.

Ce qui m'a étonné le plus, et ce qu'il est facile de prouver,

c'est le silence de vSt. Pierre lui-même. S'il avait été ce que nous
disons—le vicaire de Jésus-Christ sur la terre—assurément il

l'aurait su ; et l'ayant su, comment se fait-il qu'il n'ait jamais agi

une fois, une seule fois, en pape.? ... Il l'eût montré le jour de
la Pentecôte quand il prononça son premier discours, et il ne le

fît pas ; au concile de Jérusalem, et il ne le (it pas ; d Antloche,

et d ne le fit pas, non plus que dans ses deux lettres adressées

ite
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aux c'j^lisos. Mes véiicraMi's iVèrcs, pouvez-vous vous iuia^iiici

un pareil paj)c, supposé ([uc Su IMcrrc ait été pape?
Maintenant si vous vous obstine/ à soutenir (ju'il était pape,

la consé(iuence naturelle cjui s'ensuit, c'est tjue vous êtes lorcés de
déclarer qu'il n'en savait rien. Or, je le demande à tout homme
c(ui a une tête pour penser et un esprit pour rétléchir, ces deux
sui)])ositions sont-elles possibles?

Je résume, et je dis que tout le temps c|ue les apôtres ont

vécu, PEglise n'a jamais pensé qu'il pût y avoir un pape. Pour
soutenir le contraire, il faudrait, ou jeter au feu toutes les Saintes
Ecritures, ou entièrement les is^norer.

Mais j'entends dire de tous côtés : St. Pierre n'était-il pas

à Rome? N'y a-t-il pas été crucifié la té-te en bas?. . . La chai-

re dans laquelle il a ensei<'jné, les autels svu- lesquels il a dit la

messe, ne sont-ils pas dans la Ville Eternelle?. . .

Qiie St. Pierre ait été à Rome, mes vénérables frères, cela

n'est fondé que sur la tradition. Mais supposé môme (ju'il eût

été évêque de Rome, comment pouvez-vous, par le fait de cet

épiscopat, prouver sa suprématie? . . . Scalitj^er, un des l)ommes
les plus savants, n'a pas craint de tlire f|ue Tépiscopat et le sé-

jour de St. Pierre à Rome doi\ent être ranimés dans la catéf^orie

des légendes ridicules. (Cris répétés: ''fermez-lui la bouche,
fermez-lui la bouche!. . faites-le descendre de la chaire !. . .)

Vénérables frères, je suis tout prêt ;i nie taire ; mais, dans
une assemblée comme la nôtre, ne vaut-il j)as mieux éprouver
toutes choses, comme l'îipôtre le commande, et croire ce qui est

bon ? . . D'ailleurs, mes \énérables amis, nous avons un dicta-

teur, devant qui nous devons tous, même Sa .Sainteté Pie IX,

nous prosterner en silence, et courber nos tetcs. Ce ilictateur

c'est l'histoire.

L'histoire n'est pas une légende que l'on peut façonner à

volonté comme le potier façonne son argile ; niais c'est un dia-

mant qui grave dans le verre des mots que l'on ne peut effacer.

Jusqu'ici je ne me suis appuyé que sur elle, et si je n'ai point

découvert de trace de papauté aux temps apostoliques, la faute

en est à elle, non à moi. Voulez-vous me mettre dans la posi-

tion d'un homme accusé de mensonge? . . . Faites-le, si vous
pouvez.

J'entends à la droite ces mots: tu es Pierre, et sur cette pierre

je bâtirai mon Eglise (Matt. i6). Je suis prêt à répondre à cette

objection, vénérables frères, mais, auparavant, je désire vous
exposer le résultat de mes recherches historiques.

Ne trouvant point de traco de papauté au temps des Apôtres,
je me suis dit à moi-même : Peut-être découvrirai-je ce que je

cherche dans les annales cie l'Eglise. Eh bien ! je J'avouerui
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iVîiMclicnuMit : j'ai clicrclK" un pape (l:ms Ifs (juatrc picmiiTs

siècles, et je n'en ai pas encore trouvé.

Aucun de vdus, je Tespère, ne mettra en doute la jurande au-

torité du saint évêcjue d'Hippone, de l'illustre et bienheureux
Aui^ustin. Ce pieux docteur, l'honneur et la gloire de l'Kgjlise

Calholicj[ue,'rut secrétaire du ccjncile de Ménile. Dans les dé-

crets de cette vénérable assemblée on lit ces remarcjuables paro-

les :
" Qiiîconque voudra en a[)peler aux évêques de l'autre côté

de la mer, ne sera reçu à la communion par cjui c|ue ce soit en

Afrique."

Les évêques d'Afrique reconnaissaient si peu la suprématie

de l'évêque de Rome, qu'ils frappaient d'excommunication ceux

(\\ù auraient tenté d'en apj)cler à lui.

Ces mêmes évêcjues, au sixième concile de Carthage, tenu

sous Aurélius, évêtiue de cette ville, écrivirent à Célestin, évêque
de Rome, pour lui notifier qu'il voulût bien ne point recevoir

d'appels des évêques, prêtres ou clercs d'Afric|uc ; ne plus envoyer
de légats ni de commissaires, et ne pas introduire l'orgueil

humain dans l'Eglise.

Qiic le patriarche de Rome ait, dès les premiers temps,
essayé d'attirer à lui seul toute l'autorité, c'est un fait évident;

mais il est aussi évident qu'il n'avjiit pas alors la suprématie que
lui attribuent les ultramontains (li> nos jours. S'il l'avait eue, les

évêques d'Afrique, St. Augustin ;i leur tête, auraient-ils osé in-

terdire les appels de leurs (lécisions à son tribunal suprême -
. . .

J'avoue sans difficulté (juc le patriarche de Rome tenait le

premier rang. Une loi de Justi n'en est ainsi conçue : ''Nous
ordonnons, conformément aux définirions des cjuatre conciles,

que le St. pape de l'ancienne Rome soit le premier entre les

évêques, et le très Haut archevêque de Constantinople, qui est la

nouvelle Rome, le second."
" Incline/c-vous donc devant la suprématie du pape," me

direz-vous . . . Ne vous pressez pas tant à tirer cette conclusion,

mes vénérables frères, attendu que ' loi de Justinien porte ces

mots écrits en tête :
" relativement à l'ordre des sièges patriar-

caux." Or préséance est une chose, et pouvoir de juridiction

une autie chose-. Par exemple, supposons qu'il y eût à Florence

ime assemblée de tous les évêques du royaume, la préséance

serait donnée au primat de Florence, de même que chez les

Orientaux elle serait accordée au patriarche de Constantinople,

et en Angleterre à l'archevêque de Cantorbery. Mais ni le pre-

mier, ni le second, ni le troisième ne pourraient, de cette position

qui leur est assignée, déduire un droit de juridiction sur leurs

collègues.

L'importance des évêques de Rome n'émane point d'un pou-
voir divin, mais de l'importance de la ville dans laquelle ils

rw

^
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ont leur sii-'^c. M-ïi*. I).ii"l)i>\ iiV'st j);is Mipi-ricMii" eu di^uité ii

rarchcvôquc d'Arij^^an. niaii., iiranmoiiis. l'aris lui tlomie une
consi<lératioii qu'il n'aurait pas si, au lieu d'avoir sf)n palais sur

les bords de la Seine, il l'avait siu' les bords i\u Rbone. Ce (|ui

est vrai dans l'ordre religieux, est éfjalenieut vrai en matière
civile et politique. Le préfet de Florence n'est p:'s plus préfet

que celui de Pise ; mais civilement et politiquement il jouit d'une

plus frrande importance.

Je dis que, dès les premiers siècles, le patriarche de Rome
avait aspiré au gouvernement universel de l'Êj^lise. Malheureu-
sement il y arriva bientôt. Mais il n'avait pas encore atteint son

but, car maljrré ses prétentions, Théodore II fit une loi par la-

(juelle il décréta que le patriarche de Constuntinople aurait la

même autorité que celui de Rome. (Licg. Cod. de scar. Sec . . .)

Les Pères du concile de Calcédoine mirent les évoques de
" l'ancienne" et de la " nou\ elle " Rome sur le même rani; en

toutes choses, même en niP^i-'-res ecclésiastiques. (Can. 28.).

Le sixième concile de ^
' .rthage défendit à tous les évêques

de prendre le titre de "Piitice des Evêques," ou "JTi^vêque

Souverain."
Qiiant au titre " d'L c-cjuc l^ni'-c.sel " ([\\c les papes s'arrogè-

rent plus tard, .St. (iré^oire 1, croyant que ses successeurs ne

songeraient jamais à en p'e' leurs noms, ;• écrit ces' lignes re-

mar([uables : "Aucun de «nés prédécesseurs n'a consenti a

prendre ce titre profane, pare<..]ue, ({uand un patriarche s'arroge

le titre A'tiniversel^ le nom de patrinrhe tombe en discrédit.

Loin donc de tant de chrétiens le désir de se donner un titre qui fait

jaillir le deshonneur de ses frères."

Ces paroles de vSt. Grégoire étaient à l'adresse de son collègue

de Constantinople qui prétendait h. la suprématie de l'ivlglise. Le
pape Pelage II, appelle Jean, évêquc de Constantinople. qui am-
bitionnait le souverain sacerdoce, impie et profane. " Ne
faites point attention, dit-il, ri ce titre d'uNiVKHSF:L (jue Jean -i

usurpé illégalement. Qii'aucun patriarche ne s'arroge ce titre

profane ; car, à quelles calamités ne devons-nous pas nciis at-

tendre si de tels éléments prennent naissance parmi les prêtres î

Alors s'accomplira ce c[ui a été prédit d'eux :
'•'

il est le roi des

enfants d'orgueil." (ÎSélorge II, lettre 3.)

Ces autorités,—et je pourrais en citer cent autres d'une égale

valeur,—ne prouvent-elles pas, avec une clarté semblable à la

splendeur du soleil à son midi, que les évcqnes de Rome ne
furent que beaucoup plus tard reconnus comme évêques univer-

sels et chefs de l'Eglise? Et, d'un autre côté, qui ne sait pas
que depuis 1 mi 325, où le premier concile de Nicée fut tenu,

jusqu'à l'an 381, date du second concile ccuménique de Co.istan-

tinople, sur les 1109 évêjues qui assistèrent aux six premiers con-
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ciles j^énéraux, il n'y eut pus plus de 19 évè([ucs d'Occident?...

Qvii ne suit pas que les conciles ont été convo(iués par les em-
pereurs, sans en informer l'évêque de Rome, et même, quehiue-

l'ois, malgré lui ?. . . que Osius, évêquc de Cordoue, présida au

premier concile de Nicée, et en publia les Canons.^ Qiie le

même Osius présida plus tard au concile de Sardaigne, à l'ex-

clusion des légats de Jules, évêque de Rome? Je n'en dis pas

plus, mes vénérables frères, et j'aborde maintenant le fameux ar-

gument que vous avez mentionné plus haut, pour établir la pri-

mauté de l'évêque de Rome.
Par la pierre (petra) sur laquelle la sainte Eglise est bâtie,

vous entendez Pierre (Peter, Petrus). Si cela était vrai, la dis-

cussion serait finie ; mais les pères des premiers siècles—et assu-

rément ils en srvaient quelque chose—n'ont pas pense comme
nous sur ce point.

St. Cyrille, dans son quatrième livre de la Trinité, dit : "Je
crois que par la pierre nous devons entendre la foi inébranlable

de l'Apôtre."

St. Hilaire, évêque de Poitiers, dans son second livre de la

Trinité, dit :
" la pierre est le rocher béni et unique de la foi

confessée par la bouche de St. Pierre." Et au sixième livre de la

Trinité il ajoute : "C'est sur ce rocher de la confession de la foi
que l'Eglise est bâtie."

St. Jérôme , dans son sixième livre de St. Matthieu, dit:
" Dieu a fondé son Eglise sur ce rocher^ sur cette pierre ; et

c'est de ce rocher^ de cette pierre, que l'apôtre Simon a été

nommé Pierre."

Après lui. St. Chrysostôme, dans sa 53e homélie sur St. Mat-
thieu, dit :

" .Sur cette pierre je bâtirai mon Eglise, c'est-à-dire,

sur la foi de la confession. Or, ciuelle a été la confession
de l'Apôtre? La voici: Vous êtes le Christ, le lils du Dieu
vivant," , . ,, , .^,,

Ambroise, le saint archevêque de Milan, siu' le second cha-
pitre aux Eplîésiens ; St. Basile de Séleucic et les pères du
concile de Calcédoine, enseignent exactement la même chose.

Entre tous les docteurs de l'antiquité chrétienne, St. Au-
gustin occupe une des premières places par la science et la

sainteté. Ecoutez donc ce (jiu'il écrit dans son second tra ité

sur la première épître de St. Jean :
" que signifient ces mots

" sur cette pierre je bâtirai mon Eglise? " Sur cette foi, sur
celle qui a dit: Vous êtes le Christ, le Fils du Dieu vivant"
Dans son 124e traité sur St. Jean nous trouvons cette plirase

d'une haute signification :
" Sur cette pierre que tu as confessée^

je bâtirai mon Eg-lise^ puisque Christ était la pierre."
Ce grand évêque était si loin de croire que l'Eglise était

bâtie sur St. Pierre, qu'il dit ù son peuple dans son 13e serniou ;

np
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" tu es Pierre, et sur cette pierre cjue tu as confessée, sur ce ro-

cher que tu as reconnu en déclarant: '^ Vous êtes le Christ, le

Fils du Dieu vivant," sur cette pierre, sur ce rocher je bâtirai

mon Eglise : je hi bâtirai sur moi-même, qui suis le Fils du Dieu
vivant

;
je la bâtirai S7(7- moi^ et Jton pas sur toi.'"

Ce que St. Augustin pensait sur ce fameux passage, était

l'opinion de toute la chrétienté dans son temps.
Donc, en résumé, j'ai prouvé :

1 . Que Jésus-Christ a donné à ses apôtres le même pouvoir
qu'à St. Pierre

;

2. (=^ue les Apôtres n'ont jamais reconnu en St. Pierre le

vicaire de Jésus-Christ, et l'infaillible docteur de l'Eglise
;

3. Qjie St. Pierre n'a jamais pensé qu'il fut pape, et n'a ja-

mais agi en pape ;

4. C^KJ les conciles des quatre premiers siècles, tout en re-

connaissant la haute position que l'évoque de Rome occupait dans
l'Eglise, à cause de Rome., ne lui ont accordé ([u'une préémi-
nence d'honneur, jamais de pouvoir, ni de l'uridiction

;

5. Qiie les Saints Pères, par ce fameux passage: "tu es

Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise." n'ont jamais en-
tendu que l'Eglise fût bâtie sur Pierre (sujicr Petrum, on Peter)

mais sur la pierre (super petr;im,) c'est-à-dire, sur la confession

de la foi de l'Apôtre.

Je conclus victorieusement avec l'histoire, avec la raison, avec
la logique, avec le bon sens, et avec une conscience chrétienne,

que Jésus-Christ n'a conféré aucune suprématie à St. Pierre, et que
les évéques de Rome ne sont devenus souverains de l'église qu'en
usurpant l'un après l'autre tons les droits de l'épis'copat. (Voix :

silence! impudent protestant, silence !)

Je ne suis point un impudent protestant, non, mille fois non !

L'histoire n'est ni catholiciuc, ni Anglicane, ni Cî'lvitiiste, ni

Luthérienne, ni Arménienne, ni schismatique Grecque, ni Ultra-
montaine. Elle est ce qu'elle est: c'est-à-dire, quelque chose de
plus puissant que tous les décrets des conciles écuméniques.

Inscrîvez-vous en faux contre elle, si vous l'osez ! Mais vous
ne pouvez pas plus la détruire que vous ne sauriez faire crouler

le Colysée en en détachant une brique. vSi j'ai rien dit qui fût

contraire à l'histoire, prouvez-le moi par l'histoire ; et, sans une
minute d'hésitation, je ferai amende honorable. Mais ayez un
peu de patience, et vous verrez que je n'ai pas encore dit tout ce

que je voulais, ou pourrais dire. Dût le bûcher funéraire m'at-

tendre sur la place St. Pierre, je ne me tairais pas, et force me
serait de continuer.

Mgr. Lupanloup, dans ses fameuses ^' observations i^nvla con-
cile du Vatican," a dit, et avec raison, que si nous déclarojis Pic

IX infaillible, nous devons, par une conséquence naturelle et né-
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ccssaire, déclarer que tous ses prédécesseiu'S ont été aussi infail-

libles. Eh bien ! mes vénérables frères, ici l'histoire élève la

voix avec autorité pour nous assurer que plusieurs papes ont erré.

Vous pouvez protester contre ce fait, ou le nier à votre aise ; moi,
je vais le prouver.

Le pape Victor (A. D. 192) approuva d'abord le montanismc,
et le condamna ensuite.

Marcellin (A. D. 296-303) fut idolâtre. Il entra dans le

temple de /esta et offrit de l'encens à cette déesse. Vous me
dire/ (jue ce fut im acte de faiblesse

; je réponds qu'un disciple

de Jésus-Christ meurt, mais ne devient point apostat !

Libère (A. D. 358) consentit à la condamnation d'Athanase,
et fît profession d'arianisme, afin d'être rappelé de son exil, et

rétabli sur son siège.

Honorius (A. D. 625) adhéra au monothélisme, comme le

père Gratry l'a pleinement démontré.

Grégoire I (A. D. 578-590) donne le nom d'Antéchrist à qui-

conque prend le titre d'évéque universel ; et, tout au contraire,

Boniface III (A. D. 607-608) se fait conférer ce titre par le

paricide empereur Phocas.

Pascal IL (A. D. 108S-1099) et Eugène III. (A. D. 1145-

1153) autorisent le duel ; Jules IL (A. D. 1509) et Pie IV (A.
D. 1560) le défendent. Eugène IV (A. D. 1431-1439) approuve
le concile de Basic, et la restitution du calice d l'église de
Bohême ; Pie IL (A. D. 145S) révoque la concession. Adrien
IL (A. D. 867-872) déclare les mariages civils valides ; Pie VII
(A. D. 1800-1S23) les condamne. Sixte V. (A. D. 15S5-1590)
public une édition de la Bible, et, par une bulle, en recommande
la lecture ; Pie VIL condamne cette k'cture. Clément XIV
I A. D. 1769-177;;) abolit l'ordre des Jésuites autorisé par Paul
m., Pie VII le rétablit.

Mais pourquoi chercher des preuves si loin ? Notre Saint
Père ici présent, dans sa bulle qui prescrit les règlements à sui-

vre pour ce concile, dans le cas oîi il viendrait à mourir pendant
sa session, n'a-t-il pas révoqué tout ce qui, dans le passé, peut
être contraire à ce concile, quand même cela émanerait des déci-

sions de ses prédécesseurs .-^ Assurément si Pic IX a jamais
parlé ex cathedra^ ce n'est pas quaml, du fond de sa tombe, il

impose sa volonté aux princes de l'Eglise.

Je n'en finirais pas, mes vénérables frères, si j'avais à vous
mettre sous les yeux les contradictions des papes dans leur en-
seignement. Si donc vous proclamez l'infaillibilité du pape
actuel, vous êtes forcés, ou de prouver ce qui est impossible,
savoir: que les papes ne se sont jamais contredits les uns les

autres: ou de déclarer que le Saint-Esprit vous a révélé aue

r
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rinfaillibilité de la papauté ne date que de 1S70. Etes-vous assez
hardis pour le faire?

Il se peut que le public soit indifl'érent et ne prête aucune
attention à des questions théologiques qu'il ne comprend pas et

dont il ne voit pas l'importance. Mais si indifférent qu'il puisse
être aux principes, il ne l'est pas aux faits. Ne vous y trompez
pas ! Si vous décrétez le dogme de l'infaillibilité papale, les

Protestants, nos adversaires, monteront sur la brèche avec d'au-

tant plus d'intrépidité qu'ils ont l'histoire de leur côté, taudis que
nous n'avons contre eux que nos propres dénégations. Qiic
pourons-nous leur répondre quand, une fois, ils auront commencé
à étaler sous les yeux du public toute la suite des évêques de
Rome depuis Linus jusqu'à Sa Sainteté Pie IX ?

Oh ! s'ils avaient tous été des Pie IX, nous triompherions sur
toute la ligne ; mais, hélas ! il s'en faut I (Cris : silence ! silence !

assez, assez !)

Ne criez pas ainsi, Messeigneurs ; craindre l'histoire, c'est

s'avouer vaincu. Et, d'ailleurs, feriez-vous passer sur elle toutes

les eaux du Tibre, vous n'en sauriez effacer une seule page.
Laissez-moi parler

;
je serai aussi bref que possible sur cet im-

portant sujet.

Le pape Vigile (A. D. 538) acheta la papauté de Bélisaire,

lieutenant de l'empereur Justinien. Il est vrai qu'il viola sa pro-
messe, et ne paya jamais. . . Est-ce là un moyen canonique
d'arriver à la tiare ? Le second concile de Calcédoine l'a for-

mellement condamné. Un de ses Canons est ainsi conçu :
" l'é-

vêque qui obtient un évêché par des présents doit le perdre et

être dégradé."

Le pape Eugène III. (A. D. 1145) imita Vigile. St. Bernard,
l'astre brillant de son siècle, censure le pape en ces termes :

'•'• pouvez-vous me montrer dans cette grande ville de Rome un
seul homme qui vous eût pris pour pape, s'il n'avait reçu ni or
ni argent .''

"

Se peut-il, mes vénérables frères, qu'un pape qui établit un
bureau de change à la porte du temple, soit inspiré du Saint"
Esprit,^ qu'il ait aucune autorité pour enseigner l'Eglise in-

failliblement.'*

Vous connaissez trop bien l'histoire de Formose pour que
j'aie besoin d'y rien ajouter. Etienne VI. fit exhumer son corps,
revêtu de ses habits pontificaux ; il lui fit couper les doigts dont il

s-î servait pour donner la bénédiction, et ensuite il le fit jeter dans
le Tibre, le déclarant un parjure et un bâtard. Il fut lui-même
plus tard jeté en prison par le peuple, empoisonné et étranglé.

Mais voyez comment les choses furent rétablies : Romaii\, suc-

cesseur d'Etieime et, après lui,Jean X., réhabilitèrent la mémoire
de Formose.
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Vous m'objecterez que ce sont là des fables, et non de l'his-

toire. Des fables! Aile/, Messeiijneiws, à la bibliothèque

du Vatican, et lisez Platine, l'histoire de la [Kipauté, et les anna-

les de Baronius (année 897) Ce sont des faits que, pour
l'honneur du Saint vSiéj^e, nous voudrions pouvoir dissimuler.

Mais quand il s'ajj^it de définir un dogme qui est de nature à pro-

vo([ucr un grand schisme au milieu de nous, l'amour que nous
portons à notre vénérable mère rEglise—Cath()li([uc, Apostoli-

que et Romaine—nous défend de garder le silence. Je continue.

Le savant cardinal Baronius, parlant de la Cour papale, dit:

(vénéral)les frères, faites attention à ces paroles) : '' Qiiel est

ras[)ect de l'Eglise Romaine à cette époque.'' Qiie d'infamies

sur son front ! Rien que des courtisanes toutes-puissantes gou-
vernant dans Rome ! C'étaient elles cjui accordaient, transfé-

raient et confisfiuaient les évêchés ; et, chose horrible à raconter î

elles tirent monter leurs amants, les faux papes, siu* le trône de
St. Pierre.'' (Baronius, annôe 912.)

Vous me répondrez :
" C'étaient de faux papes, non de vrais

papes." vSoit ; mais alors, si pendant 50 ans le siège de Rome
fut occupé par des anti-papes, comment renouerez-vous le fil de
la succession pontificale.'' L'Eglise a-t-elle pu, pendant au
moins un siècle et demi, faire sans son chef, et aller sans tête?

Prenez y garde. Le plus grand nombre de ces anti-papes figu-

rent dans l'arbre généalogique de la papauté, et assurément ils

ont dû être tels ({ue Baronius les dépeint, car Génébardo, le grand
flatteur des papes, n'a pas craint de dire lui-même dans ses chro-

niques (année 901) :
" Cet âge est vraiment malheureux, en ce

que, pendant prés de 150 ans, les papes ont abandonné toutes

les vertus de leurs prédécesseurs, et ressemblé plutôt à des

apostats i.\ci!<\ des apôtres l
"

Je comjjrends combien l'illustre Baronius a dû rougir de honte

quand il racontait les actes de ces évéques de Rome. En par-

lant de Jean XI (A. D. 93I), fils naturel du pape Sergius et de
Marozia, il a écrit ces mots dans ses annales :

*' I^a sainte Eglise,

c'est-à-dire, l'Eglise Romaine, a été foulée aux pieds d'une ma-
nière honteuse par un tel monstre^ Jean Xll (A. D. 956),
élu pape à l'âge de 18 ans, par l'influence de ctnntisanes, ne
\alut pas mieux que son prédécesseiu'.

Je suis fâché, mes vénérables frères, de remuer tant d'ordures.

.Je passe sous silence \\\\ Alexandre VI, père et amant de
laicrèce. . . ; et je me détourne avec mépris d'un Jean XXIT (A.
D. 1416), qui nia l'immortalité de l'âme, et fut déposé par le

concile écuménique de Constance.
QiieU|ues uns m'objecteront c|ue ce concile ne fut qu'un

concile privé. Soit encore. Mais si vous lui dénie/ toute

autorité, par une consé(|uencc logiriue vous devez tenir pour

«V

l



15

4

illégale la nomination de Martin V. (A. D. 1417.) Qj-i'en dc-

viendra-t-il alors de la succession papale ? Etes-vous en état

d'en trouver le fil?

Je ne parle pas des schismes qui ont deshonoré l'Efjlise.

Dans ces temps malheureux, le siège de Rome fut occupé par
deux, et, (juelquetois, par trois compétiteurs ! Lec[uel de ces

deux, de ces trois papes, était le vrai pape?
Me résumant tic nouveau, je répète: Si vous décrétez l'infail-

lil)ilité de rc\c((ue actuel de Rome, vous êtes forcés de déclarer

aussi infaillibles tous ses prédécesseurs, sans en excepter un seul.

Or, pouvez-vous le faire quand l'histoire est là, établissant avec
une clartô qui n'a d'égale ([ue celle du soleil, que les papes ont
ené dans leurs enseignements? Pouvez-v(jus le faire, et soutenir

que les pai)es coiq)al)les d'avarice, d'inceste, de meurtre, de
simonie, ont été les vicaires de Jésus-Christ? Oh ! vénérables
frères, soutenir une pareille énormilé, ce serait trahir Jésus-
Christ d'une manière plus criminelle ([ue ne l'a fait Juilas ; ce
serait lui jeter tle la boue à la face ! (Cris : en bas de la chaire,

vite !. . . fermez la lîouche à l'héritique !)

Vous criez, mes vénérables frères, mais ne serait-il pas plus
digne de vous de peser mes raisons et mes preuves dans la ba-

lance du sanctuaire?. . . Croyez-moi, l'histoire ne peut pas être

refaite. Elle est là, et elle y restera pendant toute léternité,

pour protester énergic[uement contre le dogme de rinfaillil)ilité

papale. Vous pouvez le proclamer unanimement, mais un
vote manquera. . . et ce sera le mien !

Les vrais fidèles, Messeigneurs, ont les yeux sur nous, atten-

dant de nous un remède aux maux innombrables qui deshonorent
l'Eglise. Tromperez-vous leurs espérances?.. Qiielle ne sera

pas notre responsabilité devant Dieu, si nous laissons échapper
cette occasion solennelle que le Seigneur nous a ménagée pour
sauver l'intégrité de la vraie foi ?. . .

Saisissons-la, mes frères, cette occasion ; armons-nous d'im

saint courage ; faisons un puissant et généreux effort ; tournons-

nous vers les enseignements des Apôtres, car, en dehors de ces

enseignements, nous n'avons qu'erreurs, ténèbres et fausses tradi-

tions.

Usons de notre raison et de notre intelligence en prenant les

Apôtres et les Prophètes pour nos seuls guides infaillibles relati-

vement à cette question la plus importante do toutes: '^ (^ue
dois-je faire pour être sauvé ? " Cela décidé, nous aurons posé
la base de notre système dogmaticjue.

Fermes et inébranlal)les sur le rocher solide et immuable des
Saintes Ecritures divinement inspirées, pleins de confiance, nous
irons devant le monvle, et, comme l'apôtre Paul, en présence des

libres-penseurs, nous ne connaîtrons rien que Jésus-Christ, et
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que Jésus-Christ Crucifié. Nous conquerrerons jStir la prédica-

tion de la folie de la croix, comme Paul a conquis les savants de

la Grèce et de Rome ; et l'Eglise Romaine aura son glorieux
'"'• quatre-vingt-neuf l" (Clameurs: '"descende/! .. à bas le

Protestant, le Calviniste, le traitre à l'Eglise !
"

)

Vos cris, Messeigneurs, ne m'épouvantent pas. Si mes paroles

sont chaudes, ma tête est froide. Je ne suis ni a Luther, ni .i

Calvin, ni âPaul, ni à Apollon, mais à Christ. (Cris réitérés:
"'' Anathême, anathême à l'apostat !)

Anathcme ! Messeigneurs, Anathême ! Vous savez parfai-

tement bien que vous ne protestez pas contre moi, mais contre

les Saints Apôtres, sous la protection desquels je voudrais que ce

concile mit l'Eglise . . . Ah ! si, couverts de leurs linceuils, ils

sortaient de leurs toml»eau\, vous parleraient-ils un langage
différent du mien ?

Qiie leur répondre/.-vous, quand ils vous disent par leurs

écrits que la papauté s'est écartée de l'évangile do Fils de Dieu,
lequel ils ont prêché et scellé d'une manière si généreuse par

l'elfusion de leur sang? Oserez-vous leur dire: "Nous préfé-

rons à vos enseignements ceux de nos papes, de nos Bellarmin,

de nos Ignace de Loyola ? " Non, non, mille fois non ; à moins
que vous n'aye» bouché vos oreilles pour ne pas entendre, fermé
vos yeux pour fte pas voir, émoussé votre esprit pour ne pas com-
prendre. s%(

Ah ! si Cetiâi qui règne là-haut veut nous pimir ; s'il veut

appesantir sa main sur nous, comme autrefois sur Pharaon, il n'a
|

pas besoin de permettre aux soldats de Garibaldi de nous chasser/

de la Ville Eter;ielle ; il n'a qu'à nous laisser faire de Pie IX un!

dieu, comme nous avons fait de la Sainte Vierge une déesse !.. .1

Arrêtez-vous, oh ! arrêtez-vous, vénérables frètes, sur cetteî

pente odieuse et ridicule sur laquelle vous vous êtc» placés vous-^

mêmes. Sauvez l'Eglise du naufrage qui la menac^, demandun
aux Saintes Ecritures seules la règle de foi que Mous devon ;

croire et professer!. . . \
J'ai parlé. Qiie Dieu me vienne en aide !. . . **

Traduit du journal :
" The Episcopal Rcgister"

Parle Rev. C.-R. G.
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